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EPREUVE INTEGREE DE LA SECTION :
BACHELIER EN ORTHOPTIE

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE TYPE COURT 




1.	FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale et culturelle ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et d’une manière générale des milieux socio-économiques et culturels.

1.2.	Finalités particulières
L’unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant de rédiger et présenter un travail de recherche relatif au champ d’activités de l’orthoptiste, exploitant et intégrant d’une part, les ressources théoriques, méthodologiques et pratiques acquises au cours de ses études et d’autre part, ses recherches documentaires et réflexions personnelles.

2.	CAPACITES PREALABLES REQUISES
Sans objet.


3.	ACQUIS D’APPRENTISSAGE
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable :
au travers d’un travail personnel écrit et d’une présentation orale, en lien avec une ou plusieurs situations du champ d’activité de l’orthoptiste, dont le sujet a été avalisé par le chargé de cours,
dans le respect des règles déontologiques de la profession et des usages de la langue et conformément aux consignes données,
· d’effectuer une recherche sur la problématique choisie ;
· de proposer et de justifier des pistes d’intervention en lien avec les apports théoriques et méthodologiques acquis et, s’il échoit, avec ses recherches personnelles ;
· de présenter une approche intégrée des compétences de l’orthoptiste : 
· la construction d’une identité professionnelle,
· la prise en compte des dimensions déontologiques, éthiques, légales et règlementaires,
· la participation à la gestion des ressources humaines, matérielles et administratives,
· l’analyse de situations, la conception de projets techniques ou professionnels complexes relatifs au domaine de la vision, l’élaboration de prises en charges adaptées, 
· la conception de projets techniques ou professionnels complexes,
· la pratique des activités spécifiques du domaine orthoptique,
· le développement d’une communication professionnelle et l’insertion au sein d’une approche interdisciplinaire,
· la capacité de réfléchir sur ses propres pratiques et sur les difficultés rencontrées lors des différentes étapes du travail ;
· de développer une réflexion critique, responsable et citoyenne ;
· de réaliser une présentation structurée de son travail et de répondre d’une manière concise et claire aux questions en faisant la preuve qu’il maîtrise les concepts utilisés. 
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants:
· le niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau de la terminologie, des concepts et des techniques/principes/modèles,
· le niveau de cohérence : la capacité à établir une majorité de liens logiques pour former un ensemble organisé,
· le niveau d’intégration : la capacité à s’approprier des notions, concepts, techniques et démarches en les intégrant dans son analyse, son argumentation, sa pratique ou la recherche de solutions, 
· le niveau d’autonomie : la capacité à faire preuve d’initiatives démontrant une réflexion personnelle basée sur une exploitation des ressources et des idées en interdépendance avec son environnement.

4.	PROGRAMME
4.1. Programme pour les étudiants
L’étudiant sera capable :
pour la préparation collective de l’épreuve intégrée,
· de participer aux séances d’encadrement collectif d’une manière efficace et de s’assurer de la bonne compréhension des consignes ;
· de présenter le sujet qu’il a l’intention de traiter en justifiant ses choix et les objectifs qu’il     poursuit.
pour le suivi individualisé de l’épreuve intégrée,
· de répondre à une question initiale de recherche en développant une réflexion critique, responsable et citoyenne ;
· de traiter la question de façon logique, cohérente et argumentée dans le cadre d’une démarche scientifique en proposant et en justifiant des pistes d’intervention en lien avec les apports théoriques et méthodologiques acquis et, s’il échoit, avec ses recherches personnelles ;
· de réaliser une présentation structurée de son travail en répondant de manière concise et claire aux questions en faisant la preuve qu’il maîtrise les concepts utilisés ;
· de choisir et justifier son choix méthodologique et son type d’approche afin de montrer la pertinence du traitement de la question de recherche ;
· d’établir, en accord avec le chargé de cours, le calendrier des rencontres collaboratives ;
· d’informer régulièrement le chargé de l’encadrement de l’état d’avancement de ses travaux de recherche, de la rédaction de son travail et de présenter les modalités de traitement du sujet choisi ;
· d’évaluer, avec le chargé de l’encadrement, la valeur de son travail et de remédier, s’il y a lieu, aux lacunes tant sur le plan du contenu que des techniques développées.

4.2. Programme pour le personnel chargé de l’encadrement
Le chargé de cours veillera à :
pour la préparation collective de l’épreuve intégrée,
le chargé de cours communiquera aux étudiants les exigences qualitatives et quantitatives de l’épreuve intégrée :
· sur le plan de l’approche qualitative du contenu :
· validation du thème : choix d’une problématique actuelle liée aux différentes tâches représentatives de l’orientation, en adéquation avec le profil professionnel repris dans le dossier pédagogique de la section ;
· sur le plan de la structuration du document écrit :
· introduction : explicitation des objectifs poursuivis, méthodes et techniques développées pour traiter le sujet choisi,
· développement de la recherche,
· conclusion : synthèse analytique de la recherche et évaluation personnelle du travail sur le plan de l’intégration des savoirs, des savoir-faire et des techniques (cohérence dans l’argumentation, adéquation entre les méthodes, les stratégies développées et les résultats obtenus),
· annexes : explicites et référencées,
· table des matières : cohérence entre la structuration du travail et la table des matières, respect des critères de lisibilité et de présentation formelle,
· bibliographie signalétique et sitographie : respect des critères de présentation, des techniques professionnelles.

pour le suivi individualisé de l’épreuve intégrée,
· accompagner l’étudiant dans son cheminement et sa réflexion personnelle :
· guider l’étudiant dans le choix de l’objet précis de son travail de fin d’études,
· critiquer avec l’étudiant les hypothèses de travail formulées, les référents théoriques utilisés et les choix méthodologiques posés,
· favoriser un positionnement professionnel spécifique et évaluer les collaborations les plus adaptées aux situations rencontrées,
· établir un cadre précis de consignes pour le contenu et la présentation orale et écrite,
· s’assurer du respect des règles de déontologie ;
· fixer avec l’étudiant un cadre d’évaluation qui le fasse progresser, lui permette d’énoncer ses points forts et ses limites en vue d’une formation continue.


5.	CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Sans objet.

6.	CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée.

7.	HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
				Code U
7.1.	Etudiant : 160 périodes				Z
7.2.	Encadrement de l’épreuve intégrée : 

	Dénomination des cours
	Classement
des cours
	Code U
	Nombre de périodes par groupe d’étudiants

	Préparation de l’épreuve intégrée de la section : Bachelier en orthoptie
	CT
	I
	30

	Epreuve intégrée de la section : Bachelier en orthoptie 
	CT
	I
	10

	Total des périodes
	
	
	40

	Nombre d’ECTS
	
	
	20
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